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Lundi 21 Mars: Point 6 de l’Agenda:
Point 6: Racisme, discrimination raciale, xénophobie et toutes formes de discrimination: Mise en place complète du suivi de la Déclaration de Durban et du Programme d’action. 
Les questions liées aux droits des enfants n’ont pas vraiment été abordées par les intervenants (membres, observateurs, ONG)  pendant la session de l’après-midi. Les seules références aux enfants dans ce point de l’agenda ont été faites par les représentants suivants : 

La République de Corée a fait remarqué que récemment, les mouvements au delà des frontières nationales étaient devenus des phénomènes communs. Jusqu’à ce jour, il n’existe pas de garanties de protection des droits des migrants, spécialement des groupes vulnérables comme les femmes et les enfants migrants. Le représentant a ajouté que l’éducation et le travail de sensibilisation, surtout de la jeunesse actuelle, constituaient des instruments essentiels pour lutter contre le racisme. Dans ce contexte, la Corée envisage un coopération étroite entre le OHCHR et l’UNESCO dans la mise en place de la stratégie de l’UNESCO concernant le droit à l’éducation, l’éducation des droits humains et la diversité culturelle.
Le Burkina Faso a souligné le fait que les femmes et les enfants continuaient d’être victimes de discriminations et constituaient ainsi d’être les plus vulnérables face à la discrimination. 

L’Irlande a insisté sur le fait que l’un des cinq moyens principaux d’action était de concentrer les efforts sur les écoles primaires et l’éducation primaire pour prévenir la discrimination. 

Le Lichtenstein (Etat observateur) a indiqué que l’intégration représentait le prochain problème principal dans le Plan National d’Action contre le racisme. Le Groupe de travail a alloué des fonds à divers projets d’intégration issus d’ONG nationales pour renforcer la capacité de la société civile à lancer des initiatives spécifiques d’intégration. Il a également conduit des groupes de travail avec des représentants de jardins d’enfants ainsi que des représentants du secteur de la santé et du département de la santé publique pour identifier les mesures spécifiques d’intégration dans ces domaines. 
Le représentant du Mouvement contre le Racisme et pour l’Amitié entre les Peuples a déclaré que l’éducation était la clé des varies politiques et de la prévention contre la discrimination, mais a également fait remarqué que l’enseignement pouvait avoir des effets limités et même parfois des effets négatifs. 

Le représentant de l’Association Américaine des Juristes a brièvement mentionné la traite des enfants et des femmes ayant pour but l’exploitation sexuelle ou par le travail. 
